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BLEECKER 

 

Société Anonyme à Directoire et Conseil de surveillance 

Au capital de 20.787.356,70 € 

Siège social : 39, avenue George V – PARIS (75008) 
572 920 650 RCS PARIS 

 

 

AVIS DE RÉUNION  

 
 

 

Les actionnaires de la société BLEECKER sont convoqués en assemblée générale ordinaire le 9 février 2024 à 9 heures au PARIS (75002) - 

8, rue de Hanovre afin de délibérer sur l’ordre du jour indiqué ci-après :   

 
- Rapport de gestion du Directoire sur les résultats et l'activité de la Société et du Groupe au cours de l'exercice clos le 31 août 2023 

- Rapport du Conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise visé par l'article L225-68 du Code de Commerce 

- Rapport spécial du Directoire sur les plans d'options 

- Les rapports des Commissaires aux Comptes sur : 

(i) les comptes annuels de l'exercice clos le 31 août 2023 et le rapport du  Conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise visé par 
l'article L225-68 du Code de Commerce 

(ii)  les comptes consolidés de l'exercice clos le 31 août 2023 

(iii)  les conventions relevant de l'article L225-86 et suivants du Code de commerce 

- Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 août 2023 

- Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 août 2023 
- Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 août 2023 

- Approbation des conventions visées à l'article L225-86 et suivants du Code de commerce 

- Approbation des informations sur les rémunérations relatives à l’exercice clos le 31 août 2023 mentionnées à l’article L. 22-10-9 I du 

Code de commerce 

- Approbation des éléments composant la rémunération et les avantages de toute nature versés au cours ou attribués au titre de l’exercice 
clos le 31 août 2023 à Madame Sophie RIO-CHEVALIER, Président du Conseil de surveillance 

- Approbation de la politique de rémunération des mandataires sociaux à raison de leur mandat conformément à l’article 22-10-26 II du 

Code de commerce 

- Fixation du montant fixe annuel maximum des rémunérations attribuées au Conseil de surveillance  

- Pouvoirs 
 

 

TEXTE DES PROJETS DE RESOLUTIONS PRESENTEES PAR 

 

LE DIRECTOIRE A 
 

L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 9 FEVRIER 2024 

 

 

PREMIERE RESOLUTION 
(Approbation des comptes sociaux) 

 

L'Assemblée Générale, connaissance prise du rapport de gestion du Directoire et du rapport sur le gouvernement d’entreprise, portant notamment 

sur la gestion du Directoire, ainsi que du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes sociaux, approuve tels qu’ils ont été présentés, 

les comptes sociaux de l'exercice clos le 31 août 2023 se soldant par une perte de (10.290.387) euros ainsi que les opérations traduites dans ces 
comptes sociaux ou résumées dans ces rapports. 

 

Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code général des impôts, l’Assemblée Générale prend  acte de ce 

qu’aucune des dépenses et charges visées aux paragraphes 4 et 5 de l’article 39 du Code général des impôts n’a été comptabilisée au titre de 

l’exercice clos le 31 août 2023.  
 

DEUXIEME RESOLUTION 

(Affectation du résultat de l’exercice) 

 

L'Assemblée Générale, décide, sur proposition du Directoire, d’affecter la perte de l’exercice clos le 31 août 2023 s'élevant à (10.290.387) euros 
au « Report à nouveau » : 

 

- Perte de l’exercice...............................................................................................................................(10.290.387) € 

-  Report à nouveau  ................................................................................................................................(7.783.682) € 

 ------------------ 

- Report à nouveau après affectation.....................................................................................................(18.074.069) € 
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Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’assemblée prend acte des dividendes versés au titre des trois 

exercices précédents : 

 

Exercices clos : Dividende par action : Dividende total versé : 

31.08.2020 

31.08.2021 

31.08.2022 

0 € 

41,93 €* 

0 € 

0 € 

47 158 083,98 € 

0 € 

* Etant précisé que les 2.000 actions auto-détenues par BLEECKER n’ont pas donné droit à dividende.  

 

 
 

TROISIEME RESOLUTION 

(Approbation des comptes consolidés) 

 

L'Assemblée Générale, connaissance prise du rapport de gestion du Directoire et du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes  
consolidés, approuve les comptes consolidés de l'exercice clos le 31 août 2023 de la Société tels qu’ils lui sont présentés, établis conformément 

aux dispositions des articles L. 233-16 et suivants du Code de commerce, faisant ressortir une perte de (26.009) K€ (Part du Groupe), ainsi que les  

opérations traduites dans ces comptes consolidés et résumées dans ces rapports. 

 

 
QUATRIEME RESOLUTION 

(Approbation des conventions visées à l'article L225-86 et suivants du Code de commerce) 

 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées par les articles L. 225-86 

et suivants du Code de commerce, approuve conformément à l'article L. 225-88 dudit Code, les conventions autorisées et conclues au cours de 
l’exercice clos le 31 août 2023 qui y sont mentionnées et prend acte des informations relatives aux conventions précédemment approuvées par 

l'Assemblée Générale qui se sont poursuivies au cours de cet exercice. 

 

 

 
CINQUIEME RESOLUTION 

(Approbation des informations sur les rémunérations relatives à l’exercice clos le 31 août 2023 mentionnées à l’article L. 22-10-9 I du 

Code de commerce) 

 

L'Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil de surveillance mentionné au dernier alinéa de l’article L. 225-68 du Code de 
commerce, approuve conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-34 I du Code de commerce, les informations mentionnées à l’article  

L. 22-10-9 I du Code de commerce relatives aux rémunérations de l’exercice clos le 31 août 2023, telles que décrites au paragraphe 4 dudit rapport.  

 

 

SIXIEME RESOLUTION 
(Approbation des éléments composant la rémunération et les avantages de toute nature versés au cours ou attribués au titre de 

l’exercice clos le 31 août 2023 à Madame Sophie RIO-CHEVALIER, Président du Conseil de surveillance) 

 

L'Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil de surveillance mentionné au dernier alinéa de l’article L. 225-68 du Code de 

commerce, et conformément à l’article L.22-10-34 II du Code de commerce, approuve les éléments composant la rémunération totale et les  
avantages de toute nature versés au cours ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 août 2023 à Madame Sophie RIO -CHEVALIER, Président 

du Conseil de surveillance, tels que détaillés au paragraphe 4 dudit rapport. 

 

 

SEPTIEME RESOLUTION 
(Approbation de la politique de rémunération des mandataires sociaux) 

 

L'Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil de surveillance mentionné au dernier alinéa de l’article L. 225-68 du Code de 

commerce, approuve la politique de rémunération des membres du Directoire et des membres du Conseil de surveillance établie en application de 

l’article L. 22-10-26 II du Code de commerce, telle que précisée au paragraphe 4.2 « Rémunérations et avantages au titre de l’exercice du  
1er septembre 2023 au 31 août 2024 » de ce rapport. 

 

 

HUITIEME RESOLUTION 

(Fixation du montant fixe annuel maximum des rémunérations attribuées au Conseil de surveillance) 
 

L'Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil de surveillance mentionné au dernier alinéa de l’article L. 225-68 du Code de 

commerce décide conformément à l’article 16 des statuts de fixer à VINGT-QUATRE-MILLE (24.000) euros le montant fixe annuel maximum 

des rémunérations pouvant être allouées aux membres du Conseil de surveillance, au titre de l’exercice du 1er septembre 2023 au 31 août 2024, 

prévu à l’article L. 225-83 du code de commerce. L’allocation et la répartition de cette rémunération entre chacun des membres du Conseil seront 
déterminées dans les conditions prévues à l’article L. 22-10-26 II du Code de commerce. 
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NEUVIEME RESOLUTION 

(Pouvoirs) 

 

L'Assemblée Générale, confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal aux fins d'accomplir 

toutes formalités de dépôt, de publicité et autres qu'il appartiendra. 
 

 

----------------------------------------------------------------- 
 

I. Formalités préalables pour participer à l’Assemblée Générale 
Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont propriétaires, nonobs tant toutes clauses  

statutaires contraires. 

 

Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales de la Société par l’inscription en compte des titres au nom de l'actionnaire ou de 

l'intermédiaire inscrit pour son compte en application de l'article R.22-10-28 du Code de Commerce, au deuxième jour ouvré précédant l'assemblée,  
soit le 7 février 2024 à zéro heure, heure de Paris : 

- Soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire Uptevia (Service Assemblées Générales - Cœur 

Défense, 90-110 Esplanade du Général de Gaulle - 92931 Paris la Défense Cedex),  

- Soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité. 

 
L'inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité doit être constatée par une attestation de 

participation délivrée par ce dernier et annexée au formulaire de vote par correspondance ou de procuration (« Formulaire unique de vote »), ou 

encore, à la demande de carte d'admission établie au nom de l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire représenté par l'intermédiaire inscrit.  

 

 
II.  Modes de participation à l’Assemblée Générale 

 

1. Pour assister personnellement à l’Assemblée Générale 

 

Les actionnaires, désirant assister à l’Assemblée, devront demander leur carte d’admission de la façon suivante : 
- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le Formulaire unique de vote, joint à la convocation qui 

lui sera adressé, en précisant qu’il souhaite participer à l’Assemblée générale et obtenir une carte d’admission puis le renvoyer daté et 

signé à Uptevia à l’aide de l’enveloppe T jointe à la convocation ; 

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander à leur intermédiaire financier, qui assure la gestion de son 

compte de titres, qu’une carte d’admission lui soit adressée. 
 

Les demandes de carte d’admission des actionnaires, au nominatif et au porteur, devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours avant 

l’Assemblée, au plus tard, selon les modalités indiquées ci-dessus 

 

Les actionnaires, n’ayant pas reçu leur carte d’admission dans les deux jours ouvrés à zéro heure, précédant l’Assemblée générale, sont invités à : 
- Pour les actionnaires au nominatif, se présenter le jour de l’Assemblée générale, directement aux guichets spécifiquement prévus à cet 

effet, munis d’une pièce d’identité ; 

- Pour les actionnaires au porteur, demander à leur intermédiaire financier de leur délivrer une attestation de participation permettant de 

justifier de leur qualité d’actionnaire au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée. 

 
 

2. Pour voter par procuration ou par correspondance 

 

A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules suivantes : 

- adresser une procuration au Président de l’Assemblée générale ; 
- donner une procuration à toute personne physique ou morale de son choix dans les conditions prévues aux articles L 22-10-39 et L. 225-106 I du 

Code de Commerce ; 

- voter par correspondance. 

 

Il est précisé que, pour toute procuration sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée générale émettra un vote favorable à l’adoption 
des projets de résolutions présentés ou agréés par le directoire et un vote défavorable pour tous les autres projets de résolutions. 

 

Les actionnaires souhaitant voter par correspondance ou par procuration devront procéder de la façon suivante : 

- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le Formulaire unique de vote, joint à la convocation qui 

lui sera adressé, en précisant qu’il souhaite se faire représenter ou voter par correspondance puis le renvoyer daté et signé à Uptevia à 
l’aide de l’enveloppe T jointe à la convocation ; 

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander le Formulaire unique de vote auprès de leur intermédiaire 

financier qui gère ses titres, à compter de la date de convocation de l'Assemblée générale, le compléter en précisant qu’il souhaite se 

faire représenter ou voter par correspondance puis le renvoyer daté et signé à leur intermédiaire financier qui le transmettra avec 

l’attestation de participation émise par ses soins à Uptevia, Service Assemblées Générales – Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général 
de Gaulle - 92931 Paris la Défense Cedex.  
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Conformément aux dispositions des articles R. 225-79 et R. 22-10-24 du Code de Commerce, la notification de la désignation et de la révocation 

d’un mandataire peut également être effectuée par voie électronique, en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique, résultant d’un 

procédé fiable d’identification garantissant son lien avec le formulaire de vote à distance, à l’adresse électronique suivante  

ct-mandataires-assemblees@uptevia.com en précisant ses nom, prénom, adresse et les nom et prénom et adresse du mandataire désigné ou 

révoqué ainsi que (i) pour les actionnaires au nominatif pur, leur identifiant Uptevia, (ii) pour les actionnaires au nominatif administré, leur 
identifiant disponible auprès de leur intermédiaire financier, ou (iii) pour les actionnaires au porteur, leurs références bancaires disponibles auprès 

de leur intermédiaire financier, étant précisé qu’une confirmation écrite de leurs instructions devra parvenir à Uptevia par leur intermédiaire 

financier 

 

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et réceptionnées au plus tard trois jours avant la 
date de tenue de l'assemblée générale pourront être prises en compte. Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de 

mandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être 

prise en compte et / ou traitée. 

 

 
Les actionnaires qui auront envoyé une demande de carte d’admission, un pouvoir ou un formulaire de vote par correspondance ne pourront plus 

changer de mode de participation à l’Assemblée générale. 

 

Le Formulaire unique de vote devra être adressé, selon les modalités indiquées ci-dessus, à Uptevia au plus tard trois jours calendaires avant 

l’Assemblée générale, à défaut de quoi, il ne pourra être pris en compte. 
 

Les Formulaires unique de vote sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte nominatif pur ou administré par courrier postal.   

 

Pour les propriétaires d’actions au porteur, les Formulaires uniques de vote leur seront adressés sur demande réceptionnée par lettre simple par 

Uptevia – Service Assemblées Générales – Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général de Gaulle - 92931 Paris la Défense Cedex au plus 
tard six jours avant la date de l’assemblée. 

 
 
 
III. — Questions écrites 
Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la société conformément aux articles L. 225-108 et R. 225-84 du Code de Commerce. Ces 
questions doivent être adressées au siège social de la société, par lettre recommandée avec accusé de réception à l’adresse suivante : BLEECKER, 
39, avenue George V – PARIS 75008, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l'Assemblée générale, soit le 5 février 2024. Elles  
doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 
 
 
 

IV. — Demande d’inscription de projets de résolutions ou de points à l’ordre du jour 

Les demandes motivées d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les conditions légales  
en vigueur, doivent être adressées au siège social, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, et être réceptionnées au plus tard 

vingt-cinq jours avant la tenue de l’assemblée générale. Ces demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte 

justifiant de la possession ou de la représentation par les auteurs de la demande de la fraction du capital exigée par l’article R. 225-71 du Code de 

Commerce. La liste des points ajoutés à l’ordre du jour et le texte des projets de résolution seront publiés sur le site internet de la Société 

(www.bleecker.fr), conformément à l’article R. 22-10-23 du Code de Commerce. La demande d’inscription de projets de résolutions est 
accompagnée du texte des projets de résolutions qui peuvent être assorties d’un bref exposé des motifs. 

 

Il est en outre rappelé que l’examen par l’assemblée générale des points à l’ordre du jour et des résolutions qui seront présentés est subordonné à 

la transmission par les intéressés, au plus tard le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, d’une nouvelle attestation 

justifiant de l’inscription en compte de leurs titres dans les mêmes conditions que celles indiquées ci-dessus. 
 

 

V. — Droit de communication 

Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée générale, seront mis à la disposition des 

actionnaires, dans les délais légaux, au siège social de la société BLEECKER, 39, avenue George V – PARIS 75008 et sur le site internet de la 
société www.bleecker.fr ou transmis sur simple demande adressée à Uptevia. 

 

 

 

LE DIRECTOIRE   

3 janvier 2024 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 2

2304699 Page 5

http://www.bleecker.fr/
http://www.bleecker.fr/

